
 

 

 

Démocratie participative & vie associative  1/3 

 

Compte-rendu de la réunion de l’atelier Formation  
Mercredi  23 novembre 2011 - 18h15 

Salle du 1
er

 étage - Hôtel de Ville 

 

 

Représentants associatifs : Mme CELERIER (Habitat et Humanisme), Mr FLOQUET (Escape), M. 

HAMDADOU (Ark en ciel),  Mme MENNUNI (Réponse), Mr REBER (ASEEV). 
 

Elu(s) : Manu DONATI (Délégué à la démocratie participative) et Azzam CHEIKH (Délégué à la vie 

associative) 
 

Service de la Ville : service vie associative 

 

 

Avant le début de la réunion, Mme CELERIER  tient à préciser qu’elle ne représente plus  l’association 

France Bénévolat mais Habitat et Humanisme (une association ayant pour but de reloger des familles en 

difficultés et de les accompagner pour qu’elles retrouvent une autonomie. Son siège est à Nancy mais elle 

œuvre beaucoup sur Vandœuvre). Les membres de l’atelier ne voient pas d’inconvénient à ce que Mme 

CELERIER reste référente de l’atelier au titre de sa nouvelle association. Toutefois l’association devra 

signer la charte du conseil des associations. 

 

 

1) Point sur la formation comptabilité  
 

Les représentants associatifs ont été invités à s’inscrire à la formation comptabilité, débutée le 22 

novembre et qui se poursuivra le 8 décembre.  

L’objet de cette formation a séduit puisque les inscriptions ont été rapidement closes et qu’une dizaine 

d’associations ont dû être refusées (elle était limitée à 15 participants). 

 

Face à cet engouement, une deuxième session sera proposée au printemps prochain (voir M. Chalencon). 

 

 

2) Programmation 2012 des formations 
 

Tout comme la Ligue de l’enseignement et l’association Escape (qui propose de former les bénévoles sur 

le site du conseil des associations le vendredi matin), d’autres structures sont les bienvenues pour 

proposer des formations. 

 

Certaines formations de base sont à renouveler chaque année (exemple: la compatibilité). 

 

 

Formations déjà proposées pour 2012 : 

 

Création de site internet : sur deux journées consécutives. L’idéal serait de donner des notions de 

base puis d’accompagner l’association dans son propre projet de création de site internet. 
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Voir pour faire cette formation au local d’Escape rue de Rémich, capacité des salles 10 ou 8 

postes, sauf le jeudi. 

 De quels logiciels a besoin le formateur ? Escape dispose de la licence 2003, CMS, pack adobe, open 

office. 

 

Traitement de texte et tableur : deux séances de 3 heures pour le traitement de texte, deux 

séances de 3 heures pour les tableurs. 

Voir pour faire cette formation au local d’Escape. 

Faire cette formation tous les ans par niveaux (une année débutants et la suivante confirmés) : 

voir pour faire cela en plusieurs demi-journées. Proposer le samedi matin. 

 

Gestion et méthodologie de projets de solidarité internationale : deux séances de 3 heures. 

 

 

Formations à proposer pour 2012 :  

 

Proposer une formation sur l’infographie par le biais de logiciels libres, pour permettre aux associations 

de créer des affiches, tracts, …. 
 

De nombreuses associations étant concernées, il est proposé de faire une formation pour les associations 

employant des salariés, des contrats aidés notamment, pour donner les bases sur les cotisations sociales, 

la rédaction de contrats, les responsabilités… A proposer courant 2012. M. HAMDADOU se charge de voir 

avec l’URSSAF pour essayer de mettre en place cette formation et créer la fiche sur le contenu éventuel 

de la formation. 

 

3) Fiche d’évaluation pour les formations 
 

Il est important de réfléchir à la création d’une fiche d’évaluation pour savoir si les formations ont 

fonctionné : pédagogie du formateur, contenu de la formation…. 

 

Pour servir de base à la réflexion, M. Donati récupérera un exemplaire de fiche d’évaluation dont il se sert 

à son travail. 

 

Quand remplir cette fiche : à la fin de la formation ou quelques jours après ? 

Il est proposé, pour avoir un maximum de retours, de faire l’évaluation dès la fin de la séance de 

formation, puis d’en refaire un mois environ après, avec d’autres questions, en demandant aux 

participants s’ils seraient volontaires pour témoigner en conseil des associations. 

 

Comment rédiger la fiche d’évaluation : proposer une fiche préétablie ou des réponses ouvertes ? 

Il est proposé de guider les participants dans l’évaluation et en même temps de leur laisser la possibilité 

de s’exprimer. 

 

A la suite de la formation comptabilité du 22 novembre et 8 décembre, une évaluation de la  formation 

sera faite pour voir si elle a fonctionné. D’ici le 8 décembre, demander à M. Chalancon s’il dispose d’une 



 

 

 

Démocratie participative & vie associative  3/3 

fiche préétablie. A envoyer pour validation aux membres de l’atelier formation pour diffusion aux 

participants le 8 décembre. 

 

Pour que les associations puissent faire connaître leurs besoins en termes de formations, il est proposé 

de diffuser les questionnaires sur les demandes de formations, lorsqu’elles sont présentes à des réunions 

(ex : conseil des associations, comité de pilotage…), pour avoir un maximum de retours. 

 

 

4) Questions diverses 
 

Sur la base du volontariat, pourrait être développée l’idée du parrainage associatif : dès que le service vie 

associative est informé de la création d’une nouvelle association sur Vandœuvre et que celle-ci souhaite 

être parrainée, il en informe toutes les associations pour qu’une d’entre elles se propose comme parrain. 

Cette idée sera présentée lors du prochain conseil des associations. 

 

La fête des associations peut également être un point de départ pour la mise en relation d’associations.

  

 

 

 

 

La prochaine réunion de l’atelier Formation se tiendra le 

 

Mercredi 11 janvier 2012 - 18h15 - Salle du 1
er

 étage – Mairie de Vandœuvre 

 

A l’ordre du jour :  

- Validation de la fiche d’évaluation 

- Discuter des formations proposées pour 2012 

- Questions diverses 

 

 

Prochaines réunions de l’atelier formation : 

Il est prévu de se réunir tous les deux mois et si besoin, des réunions extraordinaires seront 

programmées : 

Mercredi 14 mars 18H15 

Mercredi 9 mai 18H15 


